


















Conseil Municipal du mercredi 10 juin 2020

Points divers

Mme  Marilyne  Webert,  Maire,  expose  au  reste  du  Conseil  Municipal,  les  points  divers
suivants.

1). Courriers de félicitations adressés à Madame le Maire.

Madame le Maire informe le Conseil de la réception de plusieurs courriers de félicitations
émanant de différents sénateurs et responsables politiques locaux à la suite de sa réélection
à la tête de la commune de Pouilly.  Elle associe et partage ses lettres de félicitations à
l’ensemble de l’équipe municipale élue.

2). Groupe scolaire intercommunal de Pouilly-Fleury.

Madame le Maire informe le Conseil du maintien de la troisième classe de maternelle au
Groupe scolaire intercommunal Marc Chagall de Pouilly-Fleury. Dans le cadre de la seconde
phase  du  déconfinement  et  des  mesures  sanitaires  liées  à  la  pandémie  de  Covid-19,
Madame le Maire informe également le Conseil  que désormais huit  enfants peuvent être
présents en classes de maternelle et dix enfants en classes élémentaires (dérogation pour
les  CM2).  Les repas restent  tirés  du sac  dans la  salle  de classe et  un périscolaire  est
organisé.

3). Utilisation du Hall des Sports.

Pour les mêmes raisons sanitaires, le Hall des Sports communal reste fermé jusqu’à nouvel
ordre. Son utilisation pour des activités en intérieur rend en effet très compliqué et couteux
tout  processus de désinfection.  La Mairie  a  cependant  autorisé  certaines  associations  à
pratiquer des activités en extérieures en respectant un protocole sanitaire.

4). Recours gracieux contre l’implantation de l’antenne 4G.

A la suite de différents articles parus dans la presse et d’un tract distribué dans les boîtes
aux lettres, Madame le Maire informe le Conseil qu’un recours gracieux est intenté par un
collectif de riverains de la Rue des Mésanges au sujet de l’implantation d’une antenne 4G
par  Orange.  D’une  hauteur  de 36  mètres  et  située près  de  la  station  d’épuration,  cette
antenne est destinée à améliorer la couverture de téléphonie mobile. Deux représentantes
du collectif composé d’une quarantaine de personnes ont été reçues par Marilyne Webert,
Maire, et Régis Zardet, Premier Adjoint, pour faire entendre leurs arguments à la suite d’un
courrier adressé à Madame le Maire, la première habitation se trouvant notamment à 80
mètres de la future antenne. Lors de cette réunion et après différentes questions posées lors
du Conseil, Madame le Maire a rappelé que l’implantation de cette antenne n’était pas un
projet  communal  mais  répondait  à  une  commande  de  l’Etat  français.  L’antenne  devait
obligatoirement être installée sur le ban des communes de Pouilly, Fleury ou Cuvry. Lors de
la précédente mandature, la municipalité de Pouilly avait décidé de prendre les devants pour
que l’antenne ne soit pas implantée sur un terrain privé. L’autre possibilité d’implantation à
Pouilly se trouvait en effet sur un terrain privé en haut du village, ce qui laissait craindre que
l’antenne  échappe à tout  contrôle  communal.  En cas de refus de toutes les  communes
précédemment citées, Orange se rabattrait dans tous les cas sur un terrain privé. Madame le
Maire a également rappelé qu’une déclaration préalable avait  été effectuée au sujet  des



travaux  d’urbanisme  du  socle  de  l’antenne.  Des  études  techniques  ont  par  ailleurs  été
réalisées  par  Orange.  Celles-ci  ont  montré  que  les  simulations  de  mesures  électro-
magnétiques respectaient  les normes.  Les informations relatives à l’implantation de cette
antenne 4G ont été affichées en mairie  et communiquées aux habitants dans la  gazette
communale. Madame le Maire n’a pas souhaité faire de réunion publique car le projet n’est
pas communal. A noter enfin que si cette implantation vise une antenne 4G, il n’y a pas de
certitude à l’heure actuelle  sur l’accueil  de la  technologie  5G ultérieurement.  Madame le
Maire  restera  vigilante  sur  cette  technologie  et  sur  le  respect  des  mesures
électromagnétiques  annoncées  par  Orange.  Des  recours  seront  alors  menés  par  la
commune dans le cas contraire. L’antenne doit rapporter environ 2 000 euros par an à la
commune.

5). Prochains rendez-vous.

La prochaine réunion inter-association aura lieu le lundi 22 juin 2020 à 20h30. 

Une réunion plénière sera organisée le samedi 4 juillet 2020 de 9 heures à 12 heures pour
préparer le prochain budget communal.

Le prochain Conseil Municipal se tiendra le mercredi 15 juillet à 20h30.


